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Avec le bonjour
de M. Prix
Les locataires ont de quoi se réjouir: les voilà invités

à un nouveau tour de valse des taux hypothécaires.

L'opération a étépréparée par une série de déclarations

contradictoires, tour à tour désinvoltes et
rassurantes.

Le 18 mars, M. Pierre Languetin, directeur de la
Banque Nationale Suisse, confirme qu 'il n'y a pas
lieu de s'opposer à une nouvelle augmentation du
taux hypothécaire avec effets immédiats; c'est
même le seul moyen de mettre fin au boom de la
construction et de prévenir la généralisation de la
surchauffe par le bâtiment.
Le lendemain, le conseiller fédéral Honegger
donne une interview au « Tages Anzeiger» assurant
qu 'on ne doit pas encore parler de la prochaine
échéance sur le marché hypothécaire, ajoutant
même, avec une naïvetéfeinte ou réelle: «Userait à

mon avis prématuré de dire qu'il y aura une nouvelle

hausse du taux hypothécaire cette année. »

Le 25 mars, Richard Schwertfeger, rédacteur à la
«Schweizerische Handelszeitung», déclare devant
l'assemblée des consommatrices bâloises qu'une
éventuelle augmentation supplémentaire du taux
hypothécaire aurait le plus mauvais effet sur le
coût de la vie, d'autant que les modifications de ce
taux se répercutent sur les loyers, à la hausse en
tout cas.

Et le lendemain 26 mars, la Banque cantonale de
Zurich donne le ton en annonçant qu'elle va
augmenter de 5 à 5'/2% dès le 1er avril 1981 le taux
d'intérêt pour les nouvelles hypothèques.
Cette décision va être imitée par les autres banques
cantonales et les établissements qui financent leurs
prêts hypothécaires principalement par les dépôts
d'épargne. Certains vont se consolant à l'idée que
seuls les nouveaux emprunts seront frappés et que

d'ici que les logements financés par ce moyen
soient construits, les «futurs» locataires n'ont rien
à craindre. Inutile de s'illusionner. La différenciation

de taux entre nouvelles et anciennes hypothèques

ne durera pas; certains attendent même le

rattrapage pour Tété déjà.

Toute cette affaire pose deux questions, relatives à
la situation dans l'industrie de la construction
d'une part, et à la conjoncture économique générale

de l'autre.
Tout d'abord y a-t-il vraiment «boom» dans la
construction? On peut se permettre d'en douter à

en juger du moins d'après la situation du logement
dans les grandes agglomérations.
En décembre dernier le nombre des logements
vacants (0,62% de l'ensemble) était inférieur à la

moyenne des années pourtant difficiles 1971/75
(0,87%); par ailleurs, la production de logements,
descendue à quelque 33 000 par an en 1976/78, est
bien remontée à 38 000 en 1979, mais n 'a de loin
pas encore atteint le rythme des années 1970 à 75

(entre 55 000 et 82 000 logements construits).
Quant aux crédits à la construction dont la BNS
signale l'augmentation comme s'il s'agissait d'une
nouveauté, ils ont régulièrement progressé de quelque

2,5 milliards de francs (soit de près de 30%
l'an au cours des trois dernières années). Il faut
dire qu'il s'agit là des crédits accordés par les 71

banques de la statistique, lesquelles n 'exercent pas
(plus) une activité dominante dans le financement
de la construction (qui est désormais l'affaire des

institutions de prévoyance professionnelle). Or ces

dernières, pressées par la nécessité du rendement,
préfèrent évidemment financer la construction de

logements modernes et super-confort, quitte à

détruire pour cela des immeubles plus anciens aux
loyers moins exorbitants.
Au total, s'il y a «boom» de la construction, ce
n'est pas qu'on bâtit davantage, c'est qu'on construit

plus cher. Le logement est en passe de devenir
le luxe nécessaire qui va peser toujours plus lourd
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